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Chortres, le i4 avril 2015

Monsieur le MAIRE

Hôtel de Ville

Ploce des Holles

28019 CHARTRES Cedex

A l'ottention de M. GUERET

Adjoint ou moire, chorgé des

relations ovec les portenoires

inst i tut ion nels, de la Cit oy ennet é

et de la Mémoire,

du projet .. pôle gore >>

Monsieur le maire,

Par courrier du 27 mars 2015, vous avez pris la peine de m'interpeller pour signaler
<< qu'un certoin nombre de documents, quifont l'objet de réunions de trovail interne ou pôte

gore,.circulent ef naurrissent des interprétotions qui ne cadrent pos avec la réalité. »

Vous ajoutez << qu'oucun power-paint présenté en séance du comité d'échonges et de

réflexion ne fera l'objet d'une diffusion »: aucun risque de notre côté, puisque les cCImptes

rendus de séances ne nous ont pas été communiqués malgré vos engagements.

Je tiens à vous préciser que l'Association « Epargnez-nous » n'a pas vocation à

diffuser les documents réservés à la consultation interne. Via son site internet consultable
par tous, l'Association informe ses adhérents de l'état d'avancement du projet pôle gare, en

diffusant des documents publics.

Si vous avez le loisir de consulter ce site, vous constaterez qu'à aucun moment ne

circulent des documents soumis à une diffusion limitée. Vous rernarquerez également que

les propos restent mesurés et respectent en toute circonstance les personnes que nous

sommes amenés à rencontrer.

Ainsi, les commentaires de M. Guéret, qui prend cependant la précaution de ne pas

cibler d'associations en particulier, ne me paraissent pas recevables pour ce qui nous

concerne.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le maire, l'expression de nos salutations distinguées.

La Présidente, Soline Girard.


